
 
 

 CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE AUX OPERATIONS SUR VENTE-PRIVEE 
 

Dans le cadre de l’opération promotionnelle organisée sur le site  vente-privee, des conditions 
particulières de vente, dérogeant aux CGV ci-dessous exposées, peuvent être appliquées.  
Dans une telle hypothèse, veuillez les trouver exposées ci-dessous en rose. Le client accepte en 
conséquence que ces conditions spécifiques viennent compléter ou déroger aux CGV de notre 
partenaire ci-dessous exposées.  
 
 

 

 

 

Conditions générales de ventes de Cameleon Village Igloo 

 

RESERVATION 
   

▪ Conditions préalables 
Le Client, s’il est mineur, doit être accompagné d’un adulte et doit au moins avoir 6 ans. 
Le Client doit venir équipé avec des vêtements adaptés pour supporter de manière statique le froid (0° 
C). 
   
   

▪ Confirmation de réservation 
Dès lors que le Client a procédé à la validation de sa réservation le Prestataire de nuit sous igloo lui fait 
parvenir, dans les meilleurs délais, un courrier électronique valant confirmation de réservation. 
Ce courrier contient un récapitulatif de la réservation ainsi que l’ensemble des informations relatives 
au séjour en igloo et notamment la date et lieu de départ convenus. 
   
  

ANNULATION DU CONTRAT 
   

▪ Annulation du fait de Caméléon Village Igloo 
Dans le cas où le Caméléon Village Igloo est amené à annuler la réservation effectuée par le Client (du 
fait d’un manque de neige ou de mauvais temps par exemple), le Client se voit proposer la même 
prestation sur une autre date. 
En cas de refus du Client, celui-ci peut obtenir le remboursement de toutes les sommes déjà versées 
au Prestataire de nuit en igloo. 
Si cette annulation est due à un cas de force majeure, le Client ne peut prétendre à aucune indemnité. 
  
  

Conditions particulières de vente : Ces offres sont non annulables, non 
modifiables, non remboursables. A la commande, 100% du montant du séjour 
vous sera demandé. 



CONDITIONS D’USAGE 
   

▪ Utilisation / hébergement sous igloo 
Le Client (ou le bénéficiaire de la prestation) s’engage à : 

• Venir équipé de manière à supporter le froid (tenu de ski, gants, bonnet, chaussures 
et chaussettes chaudes) 

• Ne pas s’éloigner seul du village igloo 

• Ne pas apporter de boisson alcoolisée au village igloo 

• Ne pas tenter de tailler, modifier les igloos 

• Ne pas monter sur l’igloo 

• Ne pas faire de feu dans l’igloo, ni utiliser tout autre moyen de chauffage 
    
    


